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En France, l’intégrité scienti�que est désormais dé�nie dans le code de la recherche (article L. 211-2)
comme l’ensemble des règles et des valeurs qui doivent régir les activités de recherche pour en garantir le
caractère honnête et rigoureux.

Indispensable au bon fonctionnement des communautés scienti�ques, l’intégrité scienti�que est également le socle
d’une relation de con�ance entre le monde de la recherche et les autres composantes de la société.

En tant que département du Hcéres, l’O%ce français de l’intégrité scienti�que (O�s) met en œuvre les missions en
matière d’intégrité scienti�que qui ont été con�ées au Hcéres  par la loi de programmation de la recherche du 24
décembre 2020. L’O�s contribue ainsi à la dé�nition d’une politique nationale de l’intégrité scienti�que, et
accompagne tous les acteurs qui concourent au respect des règles garantissant une activité de recherche honnête,
rigoureuse, �able et crédible. L’O�s représente la France dans les instances de coopération européennes et
internationales du domaine.
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Pour en savoir plus sur les missions et les activités de l’O�s : www.o�s-france.fr 

https://www.hceres.fr/fr/integrite-scientifique
https://www.ofis-france.fr/
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